
LA MAREE 

Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 1 354 000 euros 

Siège social ; 33 Avenue Isola Bella - la Madeleine 
06400 CANNES 

439 083 577 RCS CANNES 

PROPOSITION D'AFFECTATION DU RESULTAT 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 JUIN 2025 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 311 729 € en totalité 
au poste « Autres Réserves » lequel est ainsi porté de 1 017 371 € à 1 329 100 €. 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que 
les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices précédents, ont été les 
suivantes : 

Revenus non 
Exercice Revenus éligibles à l'abattement éligibles à 

l'abattement 
Dividendes Autres revenus 

distribués 
31/12/2023 71 762 € 
31/12/2022 Néant 
31/12/2021 1 400 036 € 

ADOPTION 

Cette résolution a été adoptée par l'Assemblée Générale Ordinaire des associés du 
30 JUIN 2025 

Le Président 
M Christian FARAUD 


































